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Révision de la LAA rejetée pour le moment !

La révision de la LAA (Loi sur l’assurance-accidents) a échoué devant la Commission compétente du Conseil national : Après plus de 60 heures de débats, cette dernière propose au Conseil national la non entrée en matière. 

Le 30 mai 2008, le Conseil fédéral a approuvé le message portant sur la révision de la loi sur l’assurance-accidents (LAA). Travail.Suisse critiqua le projet soumis en consultation, car il ne prenait en compte ni le fait que la Suva est le prestataire le plus efficace, ni le fait que la Suva, à cause des domaines d’activités attribué, aurait à affronter une diminution des effectifs d’assurés. 
La Commission de sécurité sociale et de la santé publique (CSSS) du Conseil national a entamé ses débats sur la révision de la LAA le 20 juin 2008. Elle les a terminé le 27 mars 2009. Par 6 voix contre 5 et 15 abstentions, la CSSS a refusé la révision. Cela équivaut à une proposition de non entrée en matière.

Aucun accord possible 

La révision était cependant dès le début dans une position délicate. Déjà dans le cadre de la consultation, les avis différèrent. D’une part, les partisans des assureurs privés s’opposaient des pieds et des mains à une extension des activités de la Suva et trouvèrent des alliés dans les partisans de privatisations. Et d’autre part, une alliance étendue à un large niveau du partenariat social, qui voit dans la Suva un modèle à succès, qu’il y aurait lieu de renforcer et éventuellement de moderniser. 

La Suva est le prestataire le plus efficace 

Différentes enquêtes et études documentent de manière impressionnante que la Suva offre ses prestations de la façon la plus efficace et à moindres coûts. Les employeurs et les assurés en profitent dans la même mesure. De plus, la Suva est leader dans la prévention des accidents. Son New Case Management est reconnu internationalement; le slogan étant « Réintégration plutôt que paiement de rentes ».

Déclin de l’effectif des assurés 

La Suva assure traditionnellement les entreprises avec des risques élevés d’accidents. La part du secteur économique secondaire (industrie) diminue dans l’ensemble de l’économie suisse. Comme les activités attribuées à la Suva (monopole partiel) se limitent à ce secteur économique, la Suva a, par conséquence, toujours plus à affronter une diminution des effectifs d’assurés: Des primes plus élevées et une désolidarisation sont inévitables. 

Il y a deux variantes pour maintenir les normes élevées fixées par la Suva dans la prévention et l’assurance accidents et pour maintenir en même temps les primes à un nouveau raisonnable et plutôt bas.
Assurance accidents obligatoire à la Suva

En fait, la révision devrait avoir pour objectif de réduire les coûts de la santé dans le domaine de la LAA. Cela aurait pour conséquence que l’assurance accidents obligatoire soit fournie exclusivement par la Suva, étant le prestataire le plus efficace. Avec le transfert de l’assurance obligatoire à la Suva, le déclin de l’effectif des assurés serait stoppé. Grâce à cette stabilisation, concrètement à la croissance de l’effectif des assurés, les entreprises et les assurés pourraient partir du principe de primes raisonnables dans l’assurance accidents obligatoire. 

Extension des activités de la Suva 

Cependant si on veut maintenir les piliers multiples de l’assurance accidents (Suva et assureurs privés) et faire jouer encore davantage le marché, alors il faut aussi donner à la Suva la possibilité de pouvoir subsister face à la concurrence. Concrètement cela signifie faire sauter les entraves prévues pour la Suva avec cette révision. Il devrait être possible pour la Suva d’offrir des assurances complémentaires LAA. 

Maintenir la direction au niveau du partenariat social 

Il faut fondamentalement saluer le fait que dans le futur la Suva ne serait pas soumise à la surveillance directe de la Confédération, ce qui était aussi en discussion. Car à l’exception d’un minime capital de départ lors de sa fondation il y a 90 ans, la Suva s’en est toujours sortie sans argent de la Confédération. Elle est dirigée avec beaucoup de succès par les partenaires sociaux, comme organisation sans but lucratif et sans soutien de la Confédération. Les bénéfices et revenus financiers profitent entièrement aux assurés. Le succès de l’histoire de la Suva, leader incontesté dans l’assurance et la prévention des accidents, est également dû à ce large soutien des employeurs et des assurés. Cela aurait peu de sens de diminuer ce soutien par une réduction du nombre de membres du futur Conseil de surveillance. C’est pourquoi il faut laisser à 40 la représentation actuelle, ayant fait ses preuves, des employeurs et des travailleurs de toutes les branches et de tous les secteurs (16 représentants des employeurs, 16 représentants des travailleurs, 8 représentants de la  Confédération) et ne pas la réduire à 25. 

Quelle suite? 

Si le Conseil national suit la proposition de sa commission et décide la non entrée en matière, le dossier est transmis à la commission correspondante du Conseil des Etats. Si au contraire l’entrée en matière est décidée, le dossier reviendra à la Commission du Conseil national. 

En porte-à-faux 

De toute façon, le dossier est difficile du point de vue des assurés et des employeurs. Souhaitant un traitement efficace des cas ainsi que des primes raisonnables, ils sont intéressés, par conséquence, à un bon fonctionnement de la Suva. Au contraire de la Suva, qui ne peut pas avoir de Conseiller national ou aux Etats dans les instances dirigeantes étant une entreprise proche de la Confédération, cette restriction ne vaut pas pour les assureurs privés. Il sera alors intéressant d’examiner à la loupe l’attitude de ces parlementaires lors des débats sur la révision de la LAA.
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